
Nous devons faire face à des échéances majeures pour notre cadre de vie 
et l’identité de notre commune. Au travers de la révision de notre Plan Local 
d’Urbanisme, la municipalité tentent le premier acte de la densification de 
Bois-le-Roi. 

Nous devons faire preuve très d’une grande vigilance et défendre notre 
patrimoine végétal, refuser une urbanisation défigurant nos quartiers 
dont le premier visé est celui de la gare.

Quartier de la gare

 

Nous ne partageons pas cette vision expansionniste autoritaire 
et irrespectueuse de l’identité de Bois le Roi  

qui ne tient aucun compte des impacts sur les infrastructures et les écoles.

Nous souhaitons faire évoluer notre commune, mais en 
préservant nos valeurs, notre cadre de vie et l’essence de 
ce qu’est notre patrimoine naturel.

Terrains communaux libres, constructibles 
ou non 

Notre commune, qui se caractérise par de grands espaces 
boisés est souvent sollicitée pour des projets immobiliers 
d’envergure. 

Nous devons : 

 ü Recenser tous ces espaces en leur donnant une 
fonction diminuant la pression immobilière. 

 ü Sanctuariser des zones naturelles : lors de la 
création du PLU Intercommunal.

PRÉSERVONS NOTRE ENVIRONNEMENT ET NOTRE CADRE DE VIE

RéussiR EnsEmblE avEc lEs bacots

Patrick GAUTHIER

En juin 2019, le maire sortant a initié une révision du 
PLU incluant une réflexion sur les quartiers compris 
dans un rayon de 500 mètres autour de la gare. 

L’objectif inscrit sur le document municipal : 
« À l’horizon 2030, la commune doit permettre 
d’atteindre 8 086 habitants et emplois à surface 
urbanisée constante »,

 ü Par une densification urbaine qui prévoit un 
projet de 80 logements entre la rue Pasteur 
et la rue Gustave Baudoin.

 ü En janvier 2020 un programme plus vaste 
est planifié englobant une programmation 
entre la rue Gustave Baudoin et la rue des 
Sesçois.



Valoriser notre patrimoine végétal :

 
 
Rééquilibrer la circulation vélo – piétons/
voiture :

Notre commune est étendue et nous avons besoin 
au quotidien d’utiliser notre véhicule. Nos rues ne 
permettent pas d’utiliser le vélo sereinement. C’est 
une source de stress et d’insécurité pour les cyclistes 
comme pour les automobilistes.

 ü Proposer et expérimenter des itinéraires 
donnant la priorité aux vélos

 ü Créer en concertation avec les riverains, des 
voies partagées, notamment en direction des 
points stratégiques de Bois le Roi

 ü Placer des parkings-vélos près des commerçants 
et des écoles,

 ü Organiser un évènement à Bois-le-Roi mettant 
le vélo à l’honneur,

RéussiR EnsEmblE avEc lEs bacots

/ReussirEnsembleablr contact@reussirensembleablr.fr

reussirensembleablr.fr

Im
pr

im
é 

su
r p

ap
ie

r P
EF

C 
   

   
   

N
e 

pa
s j

et
er

 su
r l

a 
vo

ie
 p

ub
liq

ue
.

Le patrimoine végétal est inhérent à la 
commune. Nous voulons sanctuariser ces 
espaces et conserver leur identité. 

 ü Créer une Charte de l’Arbre : 
Pour institutionnaliser ce rapport 
respectueux à la faune et sa 
biodiversité. 

 ü Référencer les arbres « à remarquer », 
en les identifiant pour les promeneurs.

 ü Nous ferons en sorte que l’arbre 
retrouve sa place dans certaines rues. 

 ü Former un agent municipal capable de 
répondre aux Bacots sur ces questions, 
en collaboration avec les associations,

 üMettre en place le broyage 
ponctuellement au moment des tailles

 ü Création d’un groupe de travail 
ouvert, en charge d’une réflexion sur 
les espaces boisés


